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EX TRA I T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 9 Juillet 2015

Le Jeudi  9 juillet  2014,  le conseil  municipal  de la commune de Ramonville
Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après  convocation
légale et affichage du 3 Juillet 2015, sous la présidence de Monsieur Christophe
LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN,  M. G. ROZENKNOP,
Mme M-P.  DOSTE,  M.  J-B.  CHEVALLIER,  M.  S.  ROSTAN,  Mme M-P.  GLEIZES,  Mme  M-A.
SCANO, M. E. JAECK, M. J-L. PALÉVODY, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme
G. BAUX,  Mme Cl.  GRIET,  M. B. PASSERIEU,  Mme V. BLANSTIER,  Mme M. CABAU, M. Fr.
ESCANDE, M. M. CHARLIER, M. H. AREVALO, Mme Ch. ARRIGHI, M. J-P. PERICAUD et Mme
L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme V. LETARD,a donné procuration à M. A. CARRAL
Mme P. MATON a donné procuration à Mme M-P. DOSTE
M. A. CLEMENT a donné procuration à M. Ch. LUBAC
M. P-Y. SCHANEN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. GEORGELIN
M. P. BROT a donné procuration à M. Fr. ESCANDE
Mme A. POL a donné procuration à M. M. CHARLIER.

Membre absent : 
M. Fr. MERELLE.

          

Exposé des motifs

Madame GEORGELIN rappelle le contexte.

Une étude prospective engagée depuis plusieurs années met en avant la
nécessité d’adapter la capacité d’accueil sur les groupes scolaires.

Cela est lié à l’augmentation des effectifs scolaires nécessitant l’ouverture de
classes,  en  raison  notamment  d’opérations  immobilières,  et  aux  besoins
d’accueil modifiés par la réforme des rythmes scolaires.

Un travail de concertation a été mené avec l’Inspecteur de circonscription
de  l’Éducation  Nationale   sur  l'année  scolaire  2014/2015.  Le  projet  et  ses
évolutions ont été approfondis avec les directeurs d’école les enseignants et les
parents d’élèves.

Puis  l’hypothèse  retenue  a  été  soumise  à  la  validation  du  Directeur
Académique de l’Éducation Nationale par Monsieur le Maire et l’Inspecteur de
circonscription  et  présentée  en  Conseil  Départemental  de  l’Éducation
Nationale.
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Date la signature : 16/07/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

La commune a ainsi pu décider, par délibération du Conseil Municipal du 11
juin  2015,  de  modifier  la  carte  scolaire  et  d’ouvrir  un  cinquième groupe en
réaménageant  des  locaux  scolaires  des  anciennes  écoles  Jean  Jaurès  et
Centre.

Les travaux induits par ces réaménagements ont lieu sur la période juin/août
2015 de façon à accueillir les élèves à la rentrée de septembre 2015.

Ainsi, il convient de présenter le coût prévisionnel des travaux. Ils sont estimés
par le Maître d’œuvre à 1 031 171 euros HT, soit 1 237 405 euros TTC.

Le montant se décompose comme suit : 

Cette opération pourrait  donc bénéficier d’une subvention de la part  du
Conseil  Départemental,  à  hauteur  de  30%  du montant  HT  des  travaux,  soit
283 711,80 euros.

Décision       

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Madame GEORGELIN et après en avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ ACCEPTE de  solliciter  l’octroi  d’une  subvention  auprès  du  Conseil
Départemental,  pour  les  travaux  présentés  ci-dessus,  et  de  solliciter
l’attribution d’une subvention la plus élevée possible.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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Travaux €     945 706,00  
Subvention du Conseil 
Départemental 30%

€     283 711,80  

Maîtrise d'œuvre €       59 515,00  

Contrôle technique €       11 315,00  

Frais annexes (géomètre, SPS, 
publications, etc…)

€       14 635,00  

Total €€€€  1 031 171,00  Total €€€€  1 031 171,00  

Dépenses HT Recettes

Autofinacement/Emprunt €     747 459,20  


